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1 - LE CADRE DE L'INTERVENTION

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie est saisie, au présent dossier, d'une demande d'Hydro-Québec Distribution visant à faire approuver son Plan d'approvisionnement pour les années 2005-2014. 

 AUTONUMLGL \e  -
Conformément à la décision D-2004-268 de la Régie, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont ciblé leur intervention sur trois aspects de ce Plan d'approvisionnement :

Le Plan d'approvisionnement du réseau intégré

Les nouveaux approvisionnements

· L’acquisition de produits d’énergie seule dans le plan d’approvisionnement.

· La durée des contrats d’approvisionnement à long terme.

Le Plan d'approvisionnement des réseaux autonomes

· L’approvisionnement des réseaux autonomes et les mesures d’efficacité énergétique spécifiques à cette clientèle. 

 AUTONUMLGL \e  -
Chacun de ces sujets est examiné ci-après.
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2 - LES NOUVEAUX APPROVISIONNEMENTS DU RÉSEAU INTÉGRÉ

2.1
LE CONTEXTE

2.1.1
Le cadre juridique
 AUTONUMLGL \e  -
L’article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie (ci-après «la Loi») prévoit qu’un Plan d’approvisionnement doit décrire les caractéristiques des contrats que le Distributeur entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois et tenir compte des risques découlant de ses choix de sources d’approvisionnement. 

 AUTONUMLGL \e  -
Suivant l'article 74.1 de la Loi, les contrats d’approvisionnement en électricité requis pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui excèdent l’électricité patrimoniale (ou les besoins qui seront satisfaits par un bloc d’énergie déterminé par règlement du gouvernement) doivent faire l'objet d'un appel d'offres, sauf en cas de dispense par la Régie pour des contrats de court terme ou en cas d’urgence des besoins à satisfaire. 

 AUTONUMLGL \e  -
Afin «d'assurer le traitement équitable et impartial des fournisseurs participant à un appel d’offres», cet article 74.1 requiert qu'Hydro-Québec Distribution établisse et soumette à l’approbation de la Régie une procédure d’appel d’offres et d’octroi, ainsi qu’un Code d’éthique portant sur la gestion de ces appels d’offres.

La procédure d'appel d'offres et d'octroi «doit notamment» :

«accorder un traitement égal à toutes les sources d’approvisionnement». 

De plus, elle doit:

«favoriser l’octroi des contrats d’approvisionnement sur la base du prix le plus bas pour la quantité d’électricité et les conditions demandées, en tenant compte du coût de transport applicable […]» 

 AUTONUMLGL \e  -
Le 24 juillet 2001, la Régie a, dans le cadre de son dossier R-3462-2001, approuvé, avec des modifications, la procédure d'appel d'offres et d'octroi ainsi que le Code d'éthique que lui avait présentés Hydro-Québec Distribution. 

À la demande de cette dernière, la Régie a cependant pris acte du fait que «les critères et la pondération de la grille d’évaluation applicables aux divers appels d'offres» ainsi que «les méthodes d'évaluation des critères» seront présentés dans le plan d'approvisionnement triennal». 

 AUTONUMLGL \e  -
C'est donc en raison de cette décision de la Régie que l'approbation des critères de sélection des offres, leur pondération et leurs méthodes d'évaluation font partie du processus d'approbation des Plans d'approvisionnement triennaux d'Hydro-Québec Distribution plutôt que de faire partie de l'approbation de la procédure d'appel d'offres et d'octroi.

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie a rappelé que l'article 5 de la Loi s'applique à la décision que la Régie est appelée à rendre quant à l'approbation des critères de sélection, de leur pondération et de leurs méthodes d'évaluation. 

Cet article prévoit que:

Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif. 

 AUTONUMLGL \e  -
Le 21 janvier 2002, dans le cadre de son dossier R-3470-2001, la Régie a également rappelé que le Plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution sujet à son approbation doit répondre aux impératifs du développement durable, de l’intérêt public et au critère d’équité au plan individuel comme au plan collectif, conformément à l'article 5 de la Loi :

La Régie étudie le plan d’approvisionnement du distributeur en tenant compte de la responsabilité que lui confère l’article 5 de sa Loi en matière de développement durable et d’équité. […]

La Régie examinera plus à fond, dans la seconde phase de l’examen, comment le plan d’approvisionnement du distributeur intègre le concept du développement durable dans ses divers aspects. À cet effet, elle attend du distributeur qu’il lui démontre que son plan d’approvisionnement répond aux impératifs du développement durable, de l’intérêt public et au critère d’équité au plan individuel comme au plan collectif. 

2.1.2
Le contexte tel qu'il se présentait lors du dépôt du Plan d'approvisionnement
 AUTONUMLGL \e  -
En 2001-2002, lors de l'approbation du premier Plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution, Stratégies Énergétiques (S.É.) et ses partenaires à ce dossier, l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et le Groupe STOP (GS), avaient fait valoir que plusieurs des modalités des appels d'offres généraux pour l'attribution de ces contrats d'approvisionnement comportaient des biais systémiques en faveur de l'électricité de source thermique et en défaveur des soumissions en énergie renouvelable (hydroélectrique et éolienne). 

 AUTONUMLGL \e  -
Des représentations avaient alors notamment été faites afin que les fournisseurs puissent soumissionner pour des durées contractuelles supérieures à 20 ans, et pour que des soumissions en énergie seule (sans puissance) soient recevables, ce qui supposerait que le Distributeur puisse acquérir de façon distincte la puissance requise.

 AUTONUMLGL \e  -
Le 21 janvier 2002, la Régie, dans le cadre de son dossier R-3470-2001 Phase 1, a approuvé, avec certaines précisions et modifications, la grille d’évaluation et la pondération des critères de sélection applicables au premier appel d’offres général que le Distributeur a lancé au début de l'année 2002. 

La Régie a ordonné à Hydro-Québec Distribution de permettre des offres de plus de 20 ans et de prévoir une option de renouvellement en faveur du fournisseur.

En phase 2 du même dossier, la Régie a également demandé à ce que le Distributeur intègre la possibilité de soumissionner de l'énergie seule à son plan d'approvisionnement subséquent.

 AUTONUMLGL \e  -
Il ressort de la preuve que le premier appel d'offres général d'Hydro-Québec (A/O 2002-01) a confirmé les appréhensions d'il y a trois ans quant à un biais du processus d'appel d'offres en faveur de l'énergie thermique :

· Toutes les soumissions privées reçues ont été de source thermique, à savoir 15 soumissions d'électricité produite par combustion du gaz naturel (avec ou sans cogénération) et une petite soumission en biomasse forestière et urbaine.

· Dans les filières d'énergie renouvelable, seule Hydro-Québec Production a pu soumissionner son excédent de production de centrales hydroélectriques déjà existantes.

· Il n'y eut aucune soumission relative à une centrale hydroélectrique nouvelle, tant privée ou que d'Hydro-Québec Production.  

· Il n'y eut aucune soumission éolienne. 

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie de l'énergie a elle-même, dans son avis de 2004 sur la sécurité énergétique des Québécois, confirmé les appréhensions des intervenants environnementaux quant à un biais systémique du processus en faveur de l'énergie thermique:

Le cadre législatif actuel de l’approvisionnement postpatrimonial en électricité des Québécois repose sur l’hypothèse d’existence d’un marché de libre concurrence.

Or, sa mise en oeuvre mène présentement et inexorablement à la filière thermique ou à la filière de la grande hydraulique, dont le Producteur a le monopole.

La Régie constate que le marché voulu par le législateur ne s’est pas matérialisé, ni qu’il se matérialisera dans les conditions actuelles.

Le marché n’est pas neutre à l’égard du choix des filières. 

 AUTONUMLGL \e  -
Dans leur mémoire au présent dossier, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont souligné que la dominance de la filière des centrales thermiques (et des installations hydroélectriques déjà existantes) dans le processus actuel d'appel d'offres se situait à contre-courant du Plan d’action québécois 2000-2002 sur les changements climatiques, qui recommandait de «restreindre l’usage [des centrales thermiques] à la satisfaction des besoins de pointe des Québécois». 

Le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) rappelait, lors de son examen du projet de centrale de cogénération de Trans Canada Énergie (TCE) à Bécancour, faisait la même remarque :

La construction d’une centrale comme celle proposée par TransCanada Energy Ltd. à Bécancour correspond à un choix de dernier recours dans la stratégie québécoise de réduction des gaz à effet de serre. La commission est d’avis que ce choix ne se justifie que si toutes les autres possibilités ont été épuisées. 

La Régie de l'énergie, dans son Avis de 2004 sur la sécurité énergétique, avait aussi mis en évidence que les filières hydroélectrique et éolienne seront appelées à jouer un rôle fondamental dans l'avenir des approvisionnements en électricité des Québécois. 
  La Régie indiquait qu'elle «manifeste beaucoup d’intérêt à l’endroit de la filière éolienne et considère que des mesures doivent être prises pour favoriser son développement». 

 AUTONUMLGL \e  -
Tel était donc le contexte qui prévalait, le 1er novembre 2004, lorsque Hydro-Québec Distribution a déposé pour approbation devant la Régie de l'énergie son Plan d'approvisionnement 2005-2014.

Ce contexte laissait présager la continuation d'un processus d'appel d'offres caractérisé générant de manière systémique le choix de la filière de production thermique ou de parts de production dans des grands équipements hydroélectriques déjà existants.
2.1.3
Le contexte tel qu'il se présente au 30 juin 2005
 AUTONUMLGL \e  -
Ce contexte a dramatiquement changé depuis le dépôt de ce Plan d'approvisionnement :

· Bien que le cadre législatif reste à ce jour inchangé, des modifications ont été apportées aux orientations de l'entreprise Hydro-Québec et à celles du gouvernement du Québec quant aux filières de production envisagées pour répondre aux besoins post-patrimoniaux du Québec.

· Tant Hydro-Québec que le gouvernement du Québec déclarent maintenant favoriser le recours aux seules énergies renouvelables pour la satisfaction de ces besoins.  Il s'agit là d'un changement d'orientation récent, exprimé au cours du printemps de l'année 2005.

· Un appel d'offres de 400 MW d'électricité entièrement modulable, prévu au plan déposé le 1er novembre 2004, est pour l'instant retardé, compte tenu des difficultés qui résulteraient du fait qu'un tel appel d'offres susciterait manifestement des soumissions thermiques.  Un soumissionnaire gagnant issu de cette filière pourrait éprouver des difficultés à obtenir les autorisations gouvernementales requises pour son projet.  Cette situation découragerait par ailleurs ces candidats à participer à un tel appel d'offres.

· Cette situation fait dire à l'AQCIE-CIFQ, au présent dossier que, dans les faits, il ne reste plus qu'Hydro-Québec Production comme soumissionnaire possible, donc qu'il n'y a plus de marché.  Cette affirmation mérite selon nous d'être nuancée, tel que nous le verrons plus loin.

· Les appels d'offres réservés à des producteurs électriques avec cogénération semblent sérieusement compromis, après l'échec du premier de ces appels d'offres, à l'issue duquel Hydro-Québec Distribution n'a retenue que 8 MW d'approvisionnement, sur les 350MW (2,8 TWh)envisagés au Plan. 
  La Régie a autorisé les intervenants à traiter de ce fait nouveau dans leur présente argumentation. 

· Le 29 juin 2005, le gouvernement du Québec annonçait par ailleurs que le futur appel d'offres pour un approvisionnement éolien d'Hydro-Québec Distribution porterait sur une capacité installée de 2000 MW et non plus de 1000 MW tel que prévu au Plan d'approvisionnement. 

 AUTONUMLGL \e  -
Ce contexte nouveau modifie la perspective dans laquelle Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) avaient exprimé leurs recommandations au présent dossier quant aux obstacles systémiques entravant la participation de certaines énergies renouvelables aux appels d'offres.

Toutefois, nos recommandations elles-mêmes restent valides tant que le cadre législatif actuel reste inchangé :
· Dans le contexte qui prévalait jusqu'au début de l'année 2005, nos recommandations ci-après étaient basées sur l'incapacité systémique des candidats éoliens et de petite hydraulique à participer à des appels d'offres, dominés par les candidatures thermiques et de grande hydraulique.

· Aujourd'hui, même dans l'hypothèse où la filière thermique cesserait de participer ou participerait moins aux appels d'offres futurs, il demeure pertinent de s'assurer que ceux-ci offrent des conditions de participation équitables à tous les candidats potentiels, permettant à chaque filière de faire valoir ses avantages et évitant les irritants qui affecteraient une ou des filières en particulier.

· De plus, malgré les nouvelles orientations exprimés par le gouvernement et Hydro-Québec, le cadre législatif reste inchangé.  La Régie ne peut donc faire autrement que d'exercer sa juridiction, au présent dossier, à l'intérieur de ce cadre législatif.  La Régie doit donc continuer d'assumer que des appels d'offres de long terme et généraux (non réservés à des blocs d'énergie) continueront d'être possibles pour répondre aux besoins post-patrimoniaux des Québécois.  Que les soumissionnaires thermiques participent ou non à de tels appels d'offres ne change en rien le besoin d'adapter les processus d'une manière qui permette à des candidats éoliens ou de petite hydraulique puissent envisager d'y participer et d'y être traités équitablement.  Il n'appartient pas à la Régie à présumer que de tels appels d'offres généraux seront abolis par le législateur.

 AUTONUMLGL \e  -
La Cour supérieure et la Cour d'appel ont toutes deux affirmé que la Régie de l'énergie devait exercer sa juridiction en tenant compte du cadre législatif existant au moment où il procède, le Tribunal ne pouvant refuser d'exercer cette juridiction en anticipation de changements législatifs éventuels à venir. 

2.1.4
L'obligation de traitement équitable de toutes les filières
 AUTONUMLGL \e  -
Nous soumettons respectueusement que l'obligation de traitement égal de toutes les filières, prévue à l'article 74.1 de la Loi, comprend une obligation, pour Hydro-Québec Distribution, de s'assurer que le processus d'appel d'offres permette à chaque filière de raisonnablement faire valoir les avantages qui sont les siens dans le cadre de ce processus et donc de pouvoir équitablement y participer. 

 AUTONUMLGL \e  -
C'est cette approche qui a été retenue par le Commissaire Pat Wood III, peu avant de devenir président de la FERC, dans l'affaire Bangor Hydro-Electric Company.

Celui-ci le exprimait d'ailleurs comme suit sa conception de la non discrimination entre les filières de production énergétique:

"In the discussion of RTO Function No. 2, NERPPA observes that locational marginal pricing, at least as it is employed in New England, will make it more difficult for renewable generators to compete. The order dismisses this concern (in footnote 57) referring to an earlier holding that exempting renewable generators from congestion charges would place them at an advantage over other generators. As written, this statement may be true, but it misses the core point: we should not have congestion management schemes or any other processes that discriminate on the basis of technology in the first place. Renewable resources are an increasingly important part of our nation's energy mix. It doesn't make sense to penalize wind for intermittency limitations any more than we should penalize coal plants for their ramp rate limitations.
Of course, the best way to avoid this problem is to eliminate transmission congestion in the first place with proactive transmission planning, siting and construction. But I will write about that another day. For today, we must address congestion management. We should do so in a standard format nationally, and do so in a way that all generation technologies are treated fairly." 

 AUTONUMLGL \e  -
C'est cette approche qu'Hydro-Québec Distribution a elle-même implicitement retenu lors de l'élaboration des critères de sélection actuels de ses appels d'offres généraux.

Le Distributeur avait en effet tenu compte des spécificités de la filière thermique et s'était assuré d'éviter les obstacles systémiques qui auraient pu lui nuire, en prévoyant la possibilité pour un soumissionnaire de déposer une offre dont le prix serait en partie fixe, en partie variable selon des indices reconnus de prix du combustible.

En offrant une telle possibilité à ses fournisseurs, Hydro-Québec adaptait son processus à la situation particulière des producteurs thermiques, en se transférant une partie de leurs risques (le risque prévisionnel quant à l'évolution des prix des combustibles). 

Nous soumettons respectueusement qu'Hydro-Québec Distribution devrait faire preuve de la même flexibilité, en adaptant son processus d'appel d'offres également aux besoins particuliers des autres filières et en réduisant les irritants qui leur nuisent.

2.2
LA DURÉE DES CONTRATS

 AUTONUMLGL \e  -
Il a été mis en preuve au présent dossier par Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) que :

· Les filières éolienne et hydroélectrique sont plus intensives en capital que les filières thermiques.

· La durée de vie utile de tels équipements peut parfois dépasser 20 ans.  Dans le domaine hydroélectrique celle-ci peut même atteindre 50 ans et même davantage.  À titre d'exemple, la petite centrale hydroélectrique des Chutes-de-la-Chaudière à Charny avait été exploitée pendant 63 ans avant son réaménagement majeur au cours des dernières années.

· La disponibilité de contrats d'approvisionnement de plus longue durée que 20 ans faciliterait donc l'obtention de financement sur une plus longue durée, diminuant ainsi le prix soumis. 
  Le financement des grands équipements hydroélectriques d'Hydro-Québec Production peut déjà s'étendre jusqu'à 50 ans selon la Loi sur Hydro-Québec. 

· Actuellement, les équipements éoliens se financent parfois sur une durée plus courte que les équipements l'hydroélectriques privés, en raison du facteur de risque plus élevé perçu par les institutions financières quant à cette filière en émergence.  Toutefois, à mesure que cette technologie gagnera en maturité et croisera au Québec, on peut s'attendre à ce que des périodes d'amortissement comparables à celles de la petite hydraulique soient appliquées, soit de l'ordre de 25 ans, reflétant ainsi l'intensité en capital de la filière. 

 AUTONUMLGL \e  -
L'Union des municipalités du Québec (UMQ) partage plusieurs de nos constatations. 

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont également mis en preuve 
 qu'il était d'usage au Québec, pour les approvisionnements de petite hydraulique et éoliens, d'accorder des contrats d'achats de 25 ans et/ou de prévoir des options de renouvellement de ces contrats en faveur des soumissionnaires.  Des pièces relatives à l'APR-91-92-93 et à l'appel d'offre récent d'Hydro-Québec Production pour de la production hydroélectrique privée ont été déposées à cet effet.

 AUTONUMLGL \e  -
Dans son avis sur la production hydroélectrique privée, la Régie de l'énergie avait émis l'opinion qu'une durée de 20-25 ans pour les contrats d'achat d'électricité hydroélectrique privée était optimale, et ce dans l'intérêt de l'acheteur Hydro-Québec:

La Régie est d’avis que des contrats à long terme, soit des contrats de 20 à 25 ans, sont nécessaires pour la réalisation de projets de production privée. 

 AUTONUMLGL \e  -
Dans son premier Plan d'approvisionnement en 2001, Hydro-Québec Distribution envisageait initialement de ne permettre, lors de ses appels d'offres généraux, que des soumissions offrant les produits recherchés pour un terme allant de 15 à 20 ans, sans option de renouvellement. 
 

Stratégies Énergétiques (S.É.) et ses partenaires à l'époque dans ce dossier, l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et le Groupe STOP (GS), avaient alors souligné qu'il s'agissait là d'une durée contractuelle inhabituellement brève compte tenu des usages d'achats d'électricité privée au Québec depuis l'APR 91. 
  Nous invitions plutôt la Régie à suivre son avis antérieur sur la production hydroélectrique privée et à requérir que les soumissionnaires puissent offrent leur produit au Distributeur pour une durée allant de 20 à 25 ans.

 AUTONUMLGL \e  -
L'Association de l'industrie électrique du Québec (AIÉQ) avait formulé une demande au même effet lors de la phase 1 du dossier R-3470-2001 :

L'AIEQ estime qu'une durée contractuelle de 15 ans favorise les approvisionnements provenant de moyens de production qui nécessitent des coûts en immobilisations relativement faibles, tels que les centrales à cycle combiné alimentées au gaz naturel.

À l'opposé, les approvisionnements à base d'énergie renouvelable, comme l'hydroélectricité, ont des coûts d'immobilisations très élevés mais leurs équipements possèdent une très longue durée de vie utile, habituellement plus de cinquante ans.

Les contrats de vente d'électricité à partir d'équipements hydroélectriques comportent souvent (ex. Churchill Falls, contrats découlant de l'APR-91) une option par laquelle l'acheteur peut renouveler le contrat pour une durée équivalente.  Une telle option est à l'avantage des consommateurs.

Pour pouvoir financer leur dette sur une période de 25 ans, les promoteurs d'énergie renouvelable nécessitent une durée contractuelle au moins équivalente.

Fixer la durée contractuelle à 15 ans ne permet pas aux sources d'énergie renouvelable de pouvoir concurrencer les sources d'origine fossile sur la base d'un traitement équitable.

Satisfaire les besoins énergétiques dans une perspective de développement durable nous commande de favoriser les sources d'approvisionnement à base d'énergie renouvelable au détriment des sources non renouvelables.

Le bilan énergétique du Québec et sa performance en terme de développement durable démontre sans équivoque la pertinence et les grands avantages de favoriser le très long terme et les énergies renouvelables malgré la plus longue période requise pour amortir de tels investissements lourds en immobilisations. 

 AUTONUMLGL \e  -
Dans sa décision D-2002-17 subséquemment rendue à ce même dossier, la Régie a indiqué ne pas avoir été convaincue des arguments du Distributeur à l’effet de limiter leur durée à 20 ans.  La Régie a affirmé croire qu’à l’intérieur du cadre prévu pour les appels d’offres et afin de permettre au plus grand nombre possible de fournisseurs de répondre à cet appel d’offres, il y aurait lieu de permettre des contrats d’approvisionnement d’une durée de 15 à 25 ans, avec option de renouvellement, au choix du fournisseur. 

 AUTONUMLGL \e  -
Dans son appel d'offres A/O 2002-01 du 21 février 2002, Hydro-Québec Distribution s'est conformée à la lettre de cette décision de la Régie, mais a ajouté divers irritants défavorisant les contrats d'approvisionnement de plus de 20 ans :

· Le Distributeur a permis des offres d'une durée de 15, 16, 17, 18, 19, 20 ou 25 ans, mais n'en a pas permis pour des durées de 21, 22, 23 et 24 ans.

· Un soumissionnaire déposant une offre pour une durée contractuelle de 25 ans devait joindre à sa soumission une expertise d'une firme de génie-conseil attestant que les installations décrites à l'offre ont, selon les règles de l'art de l'industrie, une durée de vie sans réfection majeure d'au moins 30 ans pour les équipements stratégiques mécaniques et électriques ainsi que pour les ouvrages civils.  Les réfections majeures sont définies comme étant le remplacement ou la remise à neuf des composantes stratégiques des unités de production (par exemple: les turbines, les alternateurs, les barrages, les ouvrages régulateurs).  Hydro-Québec Distribution se réserve le droit de demander une expertise indépendante auprès d'une firme de son choix pour établir la durée de vie utile desdites installations avant l'attribution du contrat.

· Dans le cas d'un contrat de 25 ans, l'option de renouvellement ne pouvait couvrir que 5 ou 10 ans de plus, pourvu que la durée de vie démontrée par l'expertise susmentionnée soit respectivement d'au moins 35 ans et 40 ans. 
 

 AUTONUMLGL \e  -
Hydro-Québec Distribution propose maintenant de retirer l'option de renouvellement dans les contrats d'approvisionnement qui feront l'objet de ses futurs appels d'offres généraux et de retirer également l'option de soumissionner pour des contrats de plus de 20 ans.

Le Distributeur est d'avis que la durée de vie des contrats devrait être ramenée à 20 ans et qu'aucune option de renouvellement ne devrait être accordée, pour les raisons suivantes. 

Il n'est pas dans l'intérêt du Distributeur ni de sa clientèle de s'engager par contrat pour des durées trop longues. En effet, il est difficile de prévoir quels seront les prix d'électricité dans un avenir éloigné. De plus, une durée trop longue pose des difficultés quant à la durée de vie prévue des équipements du fournisseur, laquelle peut varier selon le type de technologie utilisée. Enfin, l'expérience des appels d'offres du Distributeur a démontré que, peu importe le type de technologie utilisée, une durée de contrat de 20 ans est suffisante pour que le promoteur obtienne le financement requis pour un projet de production d'électricité, dans les cas où Hydro-Québec est l’acheteur de l'électricité.

Quant à l'option de renouvellement au choix du fournisseur, le Distributeur est d'avis qu'elle désavantage nettement la clientèle québécoise. En effet, une telle option ne sera exercée par le fournisseur à l'échéance de son contrat que si le prix d'électricité sur les marchés est inférieur au prix qu'il pourrait obtenir du Distributeur. Autrement, il n'exercera pas son option. De plus, une telle option en faveur du fournisseur ne peut lui permettre d'obtenir des conditions de financement qui seraient meilleures que ce qu'il obtiendrait autrement. Ainsi, le Distributeur et ses clients ne peuvent s'attendre à ce que le fait d'offrir une telle option ait comme conséquence une réduction du prix d'achat de l'électricité. Il apparaît préférable de laisser le choix au fournisseur de participer à d'autres appels d'offres du Distributeur lorsque son contrat sera terminé. Il pourra de la sorte participer à des appels d'offres de long terme ou de court terme. Dans ce dernier cas, ceci contribuera en plus à augmenter la liquidité du marché de court terme au Québec, ce qui est un objectif éminemment désirable. 

 AUTONUMLGL \e  -
Nous croyons que l'inutilisation de l'option de durée supérieure à 20 ans et de l'option de clause de renouvellement reflète au moins en partie la persistance des autres obstacles systémiques à la participation des filières d'énergie renouvelable (éolienne et hydroélectrique non déjà construite) aux appels d'offres généraux du Distributeur et des irritants qu'Hydro-Québec y avait elle-même ajouté à l'exercice de ces options, tel que vu plus haut.

Le Distributeur, comme on l'a vu, a le devoir d'adapter son processus d'appel d'offres de manière à permettre à toutes les filières d'y participer équitablement.

Même si, pour les raisons évoquées plus haut, la filière thermique cessait de participer ou participait moins, dans l'immédiat, aux appels d'offres généraux de long terme, à venir d'Hydro-Québec Distributeur, il reste pertinent d'adapter ces appels d'offres en permettant aux soumissionnaires intensifs en capital de mettre davantage en évidence leurs avantages, en leur offrant l'option de contrats de 25 ans et l'option de renouvellement à des conditions équitables énumérées ci-après. 

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent à la Régie de ne pas accepter ces changements proposés par Hydro-Québec quant à la durée et la renouvelabilité des contrats.

Elles recommandent au contraire de maintenir la possibilité pour les fournisseurs de soumissionner des offres pouvant aller jusqu'à 25 ans et de maintenir son exigence que les contrats d'approvisionnement contiennent une option de renouvellement en faveur du soumissionnaire.

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent par ailleurs respectueusement à la Régie d'exiger qu'Hydro-Québec retire les irritants qu'elle avait insérée dans son appel d'offres A/O 2002-01, c'est-à-dire qu'elle permette des offres de 21, 22, 23 out 24 ans (en plus des durées de 15, 16, 17, 18, 19, 20 ou 25 ans) et que l'option de renouvellement puisse s'étendre jusqu'à une durée identique à la période initiale du contrat sous réserve , évidemment (comme dans les contrats conclu par le Producteur), d'un rapport préalable par un expert approuvé par le Distributeur à l'effet que la durée de vie utile de l'équipement le permet.  Un préavis de 5-6 ans nous apparaît raisonnable pour l'exercice d'une telle option.

 AUTONUMLGL \e  -
Tel que mentionné à notre mémoire, il est dans l'intérêt public et dans l'intérêt du développement durable que les installations de production d'énergie renouvelable (hydroélectrique ou éolienne) ne deviennent pas obsolètes avant la fin de leur durée de vie utile.

Or c'est ce qui surviendrait si la Régie acceptait de restreindre les contrats d'approvisionnement à un maximum de 20 ans et éliminait toute option de renouvellement.  Le monopole de distribution québécoise d'Hydro-Québec Distribution et l'absence effective de possibilités d'exportation priverait les équipements hydroélectriques et éoliens de tout marché de vente à l'expiration de leur contrat d'approvisionnement avec le Distributeur.  De telles installations risqueraient ainsi de devenir prématurément inactives après 20 ans, malgré que leur vie utile aurait pu s'étendre à plus du double de cette durée.

 AUTONUMLGL \e  -
Le maintien de l'option d'un contrat de plus de 20 ans ainsi que de l'option de renouvellement sont essentiels, alors que se poursuivent les efforts en vue d'éliminer ou réduire les autres obstacles systémiques à la participation des énergies renouvelables (éolienne et hydroélectrique non déjà construite) aux appels d'offres généraux du Distributeur.

2.3
L'ACQUISITION DE PRODUITS D'ÉNERGIE SEULE

 AUTONUMLGL \e  -
Le déploiement du Plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution à l'horizon 2005-2014 
 laissait entrevoir le 1er novembre 2004 que celle-ci requerra les nouveaux approvisionnements suivants:

· Des approvisionnements de court terme permettant de combler les besoins immédiats, particulièrement durant les années 2005, 2006 et 2007.

et, quant aux approvisionnements à long terme :

· Des appels d'offres pour des blocs additionnels d'énergie éolienne (1000 MW) et issue de cogénération (350 MW), tels que déjà prévus.

· Un bloc de 400 MW de produit en puissance, entièrement modulable, pour combler les besoins qui pourraient être requis par un scénario fort de la demande, pour livraisons à partir de 2009.

· Un produit en puissance, dont la production énergétique est cyclable, pour se doter de la flexibilité nécessaire pour permettre de répondre aux besoins à partir de 2010-2011.  Ce produit cyclable pourrait également offrir le service d'équilibrage requis comme complément aux approvisionnements éoliens. 

· De nouveaux appels d'offres généraux en produit de base ne seront donc éventuellement requis qu'à la toute fin de l'horizon du Plan.

 AUTONUMLGL \e  -
Outre les appels d'offres pour des blocs réservés à une filière spécifique, Hydro-Québec Distribution aura donc besoin de produits qui, globalement, lui offrent un niveau élevé de puissance et de programmabilité.

 AUTONUMLGL \e  -
Dans son Plan d'approvisionnement, Hydro-Québec Distribution note que les principales filières aptes à lui fournir ces produits additionnels sont la filière thermique (particulièrement par turbine à cycle combiné) ainsi que les producteurs disposant de grands équipements hydroélectriques avec réservoir (ces derniers pouvant opter de ne soumissionner qu'une partie de leur capacité, afin de l'adapter aux besoins spécifiques de l'appel d'offres).

Prises isolément, la filière éolienne et la filière hydroélectrique de plus petite dimension (particulièrement au fil de l'eau) ne sont pas aptes à fournir seules les produits dont Hydro-Québec Distribution aura besoin.

 AUTONUMLGL \e  -
Logiquement, cette contrainte n'aurait pas dû en être une, puisque le processus de sélection établi est basé non pas sur le choix de soumissions individuelles, mais sur le choix des combinaisons de contrats d'approvisionnement qui, globalement, sont les plus aptes à répondre aux besoins du Distributeur.  Telle est la fonction de l'étape 3 du processus de sélection dans ses appels d'offres.

 AUTONUMLGL \e  -
Cette souplesse potentielle du processus de sélection a cependant été battue en brèche par le choix effectué en 2001-2002 par Hydro-Québec Distribution de requérir, lors de son premier appel d'offres général A/O 2002-01, que chacun des soumissionnaires offre lui-même un produit en énergie et en puissance.

Ce choix effectué en 2001-2002 obligeait donc tout soumissionnaire potentiel éolien ou de petite hydraulique à rechercher lui-même un partenaire offrant de la puissance (stockage, équilibrage) pour l'associer à son offre.  Le nombre limité de joueurs offrant un tel produit en puissance au Québec rendait, en pratique, impossible la participation des filières éolienne et de petite hydraulique à cet appel d'offres.

 AUTONUMLGL \e  -
Comme nous l'indiquions à notre mémoire, la possibilité, pour les producteurs d'énergie éolienne et de petite hydraulique, de soumissionner de l'énergie seule, sans obligation de fournir de la puissance, est en effet essentielle afin de permettre à cette filière de participer aux appels d'offres généraux d'Hydro-Québec Distribution, et non seulement aux appels d'offres réservés (tels que les deux appels d'offres éoliens).

 AUTONUMLGL \e  -
Le comité de l'énergie éolienne de la National Association of Regulatory Utility Commissioners avait recommandé aux utilités publiques, en 2001, de prendre des mesures afin de s'assurer que l'énergie éolienne puisse participer équitablement aux marchés de gros malgré son caractère intermittent:

Wind is typically new, intermittent, and remote. Because it is a new resource, transmission and resource planners are unfamiliar with it.  Because it is an intermittent resource (available when the wind blows), it faces challenges competing in markets where advance commitments are required and imbalance penalties are levied.  Because it is remote, it requires transmission investments in a period in which transmission is caught between the old world of vertically integrated electric utilities and the new world of transmission open access and reasonably functional wholesale electric power markets.

Recommendations: NARUC and state commissions should work to ensure that wind can compete in fair wholesale markets, even though it is new, intermittent and remote.  […]They should advocate that such planning should anticipate wind entering markets in good wind resource areas, that transmission planning should consider market and environmental issues to complement reliability-based planning, and that such planning should lead to least cost results in the long term. 

 AUTONUMLGL \e  -
Selon le comité de la NARUC, ce défi peut être surmonté par l'utilité publique en interrompant l'alimentation d'autres sources lorsque de l'énergie éolienne est disponible, ou en stockant l'énergie équivalente, de manière à livrer le volume d'énergie correspondant à l'approvisionnement éolien en un autre lieu et un autre temps que le lieu et le temps où elle produite:

It is often difficult to match the availability of wind energy with customer demand because of the distance or the lack of transmission between the load and generation, or difference in timing between when the energy is available and when it is needed.  This problem can be addressed in several different ways. At the local level, backing off fossil generation when the wind energy is available, and replacing the displaced energy at a later time can accommodate wind energy.  This concept can also include storage. At a regional level, this concept can be extended to include delivery of the energy at another place and time by the same entity that purchases the energy, or by another entity […]. 

 AUTONUMLGL \e  -
David Millborrow souligne, dans Windpower Monthly, que l'utilité publique est mieux placée que les soumissionnaires individuels pour combiner les produits en énergie et en puissance :

[…] by removing the market signal, which encourages excessive reliance on individual balancing, it puts the job firmly back in the realm of the entire power system.  Imbalance costs are minimized if the balancing of supply and demand is effected centrally, where aggregation of the generation from a whole country irons out much of the ups and downs. 

 AUTONUMLGL \e  -
Comme nous le notons à notre mémoire, le président de l'ACÉÉ en 2001, Monsieur Guy Painchaud, notait qu'il n'existait à sa connaissance aucun projet au monde où un promoteur indépendant aurait proposé et exploité lui-même un système d'envergure éolien/stockage hydraulique.  

 AUTONUMLGL \e  -
Comme ACÉÉ-SÉ-GS l'avaient mis en preuve et plaidé en 2001, il y aurait donc clairement ouverture à ce qu'Hydro-Québec Distribution accepte des soumissions en énergie seule, lui permettant ainsi d'acquérir de l'énergie additionnelle (en la stockant) au-delà de ce que pourraient lui fournir ses autres soumissionnaires en énergie avec puissance.  Cette approche serait même susceptible d'être plus économique. 

 AUTONUMLGL \e  -
Tel qu'indiqué à notre mémoire, les distributeurs électriques de l'État de Washington se sont récemment associés pour acquérir la production de 37 turbines éoliennes de 1,3 MW chacune, en acquérant séparément du stockage auprès de producteurs hydroélectriques, dans le cadre du projet Nine Canyon Wind Project. 
  Cet exemple illustre les possibilités qui s'offrent à Hydro-Québec Distribution.

 AUTONUMLGL \e  -
C'est dans cette perspective que la Régie, au dossier R-3470-2001, a demandé au Distributeur de permettre des soumissions en énergie seule, pour une partie ses besoins, dans ses prochains appels d’offres et de le considérer dans son futur plan d’approvisionnement 2005-2014 :

La Régie n’est pas convaincue par les arguments du Distributeur qu’il n’y a pas lieu d’inclure l’énergie seule dans les appels d’offres.

Il est clair que l’énergie seule, qu’elle provienne de source éolienne, hydraulique ou autre, ne permet pas de combler à elle seule les besoins d’électricité des consommateurs. Cependant, il est faisable, à l’intérieur du processus d’appel d’offres, de combiner des achats d’énergie seule avec d’autres sources d’approvisionnement, incluant l’électricité patrimoniale, selon les besoins du Distributeur et selon la disponibilité de l’offre. En effet, il est possible d’apparier, à la fin du mois, les puissances horaires utilisées de la courbe patrimoniale (les « bâtonnets ») aux quantités horaires d’électricité réellement consommées. Cet outil peut s’accommoder d’une faible fourniture d’énergie intermittente.

Par ailleurs, le Distributeur plaide que ce n’est pas son rôle d’apparier les caractéristiques de chacune des sources pour obtenir un produit correspondant à ses besoins. La Régie note que le Distributeur devra gérer l’ensemble de ces approvisionnements. Elle constate aussi que le Distributeur prévoit déjà, à l’étape 3 du processus d’évaluation des offres, regrouper des soumissions avec des caractéristiques diverses afin d’obtenir une combinaison rencontrant ses besoins.

La Régie considère qu’il y a des avantages à élargir le champ des sources d’approvisionnement possibles et à ne pas exclure d’emblée un type de projet d’un appel d’offres. Il est préférable d’obtenir des prix pour un plus large ensemble de produits. Ensuite, en examinant les combinaisons des produits soumis et des sources disponibles, le Distributeur pourra choisir la combinaison optimale répondant le mieux à ses besoins.

La Régie demande donc au Distributeur de permettre le produit d’énergie seule, pour une partie ses besoins, dans ses prochains appels d’offres et de le considérer dans son futur plan d’approvisionnement. 

 AUTONUMLGL \e  -
Corollairement, la Régie avait aussi recommandé au Distributeur d’explorer les possibilités d’ajouter des services de stockage à son portefeuille de gestion des approvisionnements, d’en évaluer les coûts et les avantages et de lui faire rapport à cet égard dans son plan d’approvisionnement 2005-2014 :

La Régie considère, étant donné que le stockage ne fournit pas d’énergie additionnelle, qu’il n’est pas en soi un moyen pour répondre aux risques de réalisation d’un scénario fort de la demande. Cependant, elle estime qu’un service de stockage peut apporter des bénéfices au Distributeur et qu’un tel service ne figure pas parmi les moyens que le Distributeur compte acquérir pour sa stratégie d’approvisionnement.

D’une part, la Régie n’a pas été convaincue qu’il n’existe pas de marché pour un service de stockage. D’autre part, même s’il s’avère, après vérification par le Distributeur, qu’un tel marché n’existe pas, la Régie ne souscrit pas à l’argument du Distributeur selon lequel il doit recourir à l’appel d’offres pour obtenir ce service et qu’il doit, dans un tel cas, se priver de ce moyen de gestion des approvisionnements. Alors que le Distributeur doit aller en appel d’offres pour obtenir les produits d’approvisionnement qu’il requiert, la Régie est d’avis que le Distributeur peut recourir à d’autres méthodes, y compris la négociation, dans le cas où l’appel d’offres ne serait pas le moyen adéquat pour obtenir un service de stockage.

La Régie recommande donc au Distributeur d’explorer les possibilités d’ajouter des services de stockage à son portefeuille de gestion des approvisionnements, d’en évaluer les coûts et les avantages et de lui faire rapport à cet égard dans son prochain plan d’approvisionnement. 

 AUTONUMLGL \e  -
Dans son avis A-2004-01 sur la sécurité énergétique, la Régie a de nouveau souligné la disponibilité des ressources hydroélectriques du Québec pour équilibrer la production éolienne et l'importance d'offrir un tel service :

La production hydroélectrique avec capacité d’entreposage est un complément idéal pour la production éolienne. […] Le parc de production essentiellement hydraulique d’Hydro-Québec peut donc être avantageusement mis à contribution pour maximiser la production éolienne.

Étant donné la structure du marché de l’électricité au Québec, seul le Producteur est en mesure de réguler une quantité importante de production éolienne. En effet, la nature essentiellement hydraulique des équipements qu’il exploite lui offre la possibilité de programmer efficacement la production de ceux-ci en fonction d’une production éolienne éventuelle. Ainsi, l’intégration d’une quantité importante de production éolienne contribuerait à l’atteinte des objectifs du Producteur concernant la sécurité énergétique du Québec. […]

La Régie est d’avis que le système de production sur lequel peut compter le Producteur, comprenant une capacité installée de plus de 39 000 MW et une capacité d’entreposage de 172 TWh, devrait pouvoir absorber 2 000 MW à 3 000 MW supplémentaires de production éolienne à l’appel d’offres en cours. […]

Les promoteurs de l’énergie éolienne ont exprimé leur préférence pour qu’un service d’équilibrage soit négocié par le Distributeur et soit offert à tous sur une base non discriminatoire. Ainsi tous seraient sur le même pied et pourraient consacrer tous leurs efforts à optimiser les sites qu’ils veulent développer. […]

Pour le Distributeur, la production éolienne avec un service d’équilibrage est assimilable à un produit de base et pourrait mieux répondre à ses besoins. 

 AUTONUMLGL \e  -
Or au présent dossier, Hydro-Québec Distribution se dit incapable de permettre des offres en énergie seule car Hydro-Québec Production, qui n'est pas réglementée par la Régie, aurait décidé de ne pas mettre en marché de capacité de stockage.  Les deux autres fournisseurs potentiels (Alcan et Brascan) n'auraient par ailleurs pas manifesté d'intérêt, à ce stade, pour en offrir.

 AUTONUMLGL \e  -
Tel qu'indiqué à notre mémoire, nous ne croyons pas que ceci constitue un empêchement réel à donner suite à la demande de la Régie de l'énergie à l'effet que le Distributeur prévoie la possibilité d'acheter de l'énergie seule dans ses prochains appels d'offres généraux.

 AUTONUMLGL \e  -
Hydro-Québec Distribution a en effet pris l'excellente initiative de combiner son besoin d'équilibrage pour l'éolien avec le produit cyclable dont elle a déjà acquis un premier bloc dans le cadre de l'appel d'offres A/O 2002-01 et dont elle prévoit acquérir un bloc additionnel pour livraison d'ici 2010-2011.  Hydro-Québec annonce que c'est au moyen d'un tel produit, acquis sur le marché, qu'elle couvrira son besoin d'équilibrage lié au prochain appel d'offres éolien attendu pour 2005.

En intégrant son besoin d'équilibrage à ses besoin en énergie cyclable, Hydro-Québec se dote de la souplesse nécessaire, lui permettant dorénavant de considérer des soumissions en énergie seule pour ses besoins en base.

 AUTONUMLGL \e  -
Le Distributeur pourrait ainsi être en mesure d'accepter de telles soumissions, lors de son prochain appel d'offres pour des produits de base, en faisant varier les volumes de produit cyclable auxquels elle aura alors déjà accès par ses contrats d'approvisionnement existants.

Les producteurs aptes à fournir de l'énergie cyclable pourraient par ailleurs également participer à ces appels d'offres de produits de base pour offrir des volumes cyclables supplémentaires, que le Distributeur pourrait considérer dans l'analyse des regroupements de soumissions.

 AUTONUMLGL \e  -
La nouvelle orientation du gouvernement du Québec et d'Hydro-Québec en faveur des énergies renouvelables et l'échec récent de l'appel d'offres de cogénération ne font qu'accentuer le besoin, pour le Distributeur, d'adapter son processus d'appel d'offres de manière à permettre aux candidats éoliens et de petite hydraulique de pouvoir soumissionner de l'énergie seule dans ses futurs appels d'offres généraux, permettant ainsi au Distributeur de combiner ces offres avec des produits complémentaires qui seraient acquis du Producteur.

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie est donc justifiée de maintenir son exigence à l'égard du Distributeur à l'effet qu'il permette des soumissions en énergie seule lors de ses prochains appels d'offres généraux pour des produits de base.
3

3 - LE PLAN D'APPROVISIONNEMENT DES RÉSEAUX AUTONOMES

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ont déposé, conjointement avec le GRAME, un rapport de Madame Cristina Romanelli, assistée de Messieurs Jacques Fontaine et Jean-Claude Deslauriers, quant au plan d'approvisionnement des réseaux autonomes.

L'examen de ce Plan incluait l'examen des programmes d'efficacité énergétique dans ces réseaux, le tout conformément à la décision procédurale D-2004-268 de la Régie.
3.1
LE DÉVELOPPEMENT ÉOLIEN

 AUTONUMLGL \e  -
La preuve d'Hydro-Québec relative au développement éolien dans les réseaux autonomes a évolué en cours d'instance.

 AUTONUMLGL \e  -
Dans leur rapport conjoint, SÉ-AQLPA-GRAME envisageaient de développer ce potentiel au-delà de ce qu'Hydro-Québec recommandait elle-même dans son Plan initial.

Par la suite, Hydro-Québec a elle-même accru ses recommandations à ce sujet, rejoignant en partie celles issues de notre preuve ou celles faites par M. Soren Krohn pour le RNCREQ.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous intégrons donc cette évolution de la position d'Hydro-Québec aux recommandations exprimées dans le rapport conjoint, comme suit :

· Nous recommandons à la Régie d'inviter Hydro-Québec Distribution à commander une étude du potentiel d'intégration éolien aux réseaux autonomes de la Côte-Nord (comparable à celle déjà effectuée pour le Nunavik), tant pour le couplage éolien-diesel qu'éolien-hydro, ainsi que d'Anticosti et des Îles-de-la-Madeleine.

· A Anticosti spécifiquement, nous encourageons Hydro-Québec à examiner ces possibilités de jumelage éolien-diesel en tenant compte de la production distribuée éventuelle par la clientèle.  Le financement de l'étude de potentiel pourrait éventuellement être partagé avec les clients concernés.

· Nous comprenons que la Haute-Mauricie ne soit pas présentement considérée pour du jumelage éolien-diesel, en raison de la faible qualité des vents.

· Nous sommes favorables au projet-pilote proposé par le Distributeur à l'Île d'entrée.  Comme M. Deslauriers l'a exprimé en audience 
 , une telle localisation permettra de mieux étudier les contraintes du jumelage éolien-diesel dans un petit réseau.  Une partie des leçons apprises de ce projet-pilote pourront être transposées ultérieurement dans les réseaux de la Romaine et d'Anticosti.  Ces résultats serviront aussi, dans une moindre mesure, à l'implantation d'éoliennes à Cap-aux-Meules (dont le réseau est toutefois très différent).  Les résultats seront cependant moins transposables au Nunavik ou à Whapmagootsui, compte tenu des différences climatologiques (affectant tant les charges que la production énergétique) et des différences de coût dues à l'éloignement.

· Au Nunavik et à Whapmagootsui, nous encourageons Hydro-Québec à entreprendre très rapidement le projet-pilote pour le village le plus prometteur du Nunavik (Inukjuak), en tenant compte du fait que les résultats de celui de l'île-d'Entrée ne seront que très partiellement transposables au Nunavik.

· Tel qu'indiqué au rapport de Mme. Romanelli, nous estimons qu’un délai additionnel de deux ans avant d’effectuer une réactualisation de l’étude sur le couplage éolien-diesel au Nunavik n’est ni optimal ni nécessaire. Ce délai viendrait, en toute probabilité, affecter la date de mise en service de systèmes de couplage éolien-diesel dans les sites les plus prometteurs. L’actualisation de cette étude devrait donc être effectuée d’ici l’année prochaine.

· De plus, la valeur économique plancher du CO2 évité devrait être incluse dans la réactualisation de l’étude.  En effet, compte tenu de l’entrée en vigueur du Protocole de Kyoto que le Canada a ratifié et qu’elle s’est donc engagée à respecter, il est tout à fait logique d’inclure la valeur plancher du CO2 évité dans les calculs de la VAN puisque  cette valeur ne constitue plus uniquement une valeur sociale non négligeable mais plutôt une valeur économique réelle de laquelle Hydro-Québec pourra bénéficier. 

Si l’on tient compte du délai nécessaire afin de mettre à jour les données de l’étude de l’IREQ et du temps requis pour la mise en service de projets éoliens éventuels dans la région du Nunavik, les crédits de CO2 résultants de tels projets pourraient facilement être octroyés et vendus sur le marché de carbone lors de la première phase d’application du Protocole de Kyoto couvrant la période de 2008-2012, date à laquelle le Canada devra avoir réduit ses émissions de 6 % en dessous des niveaux de 1990.

Un marché de dioxyde de carbone permettant l’achat et la vente de crédits de CO2 est déjà en vigueur dans l’Union européenne depuis le 1er janvier
 de cette année et « [u]n programme similaire devrait voir le jour en 2008 au Canada ».
 Compte tenu que le Plan d’approvisionnement actuel vise à couvrir la période 2005 à 2014, tous les crédits de CO2 qui seraient engendrés par de nouvelles centrales éoliennes au Nunavik pourraient être vendues sur le marché du carbone lors de la première phase d’application du Protocole. Dans l’éventualité  de couplage éolien-diesel, les émissions évités grâce à la génération d’énergie éolienne engendreraient des crédits pouvant être vendus sur le marché du carbone. À titre illustratif, l’énergie qui serait générée à partir de source éolienne dans la centrale d’Inukjuak serait de l’ordre de 40 % et les crédits de CO2 résultants auraient une valeur économique réelle de l’ordre de 512 000,00$ CAN. 

Cette nouvelle réalité politico-économique fait de sorte qu’il serait une erreur stratégique de ne pas attribuer une valeur économique au CO2 évité par l’ajout de centrales d’énergie éolienne, surtout lorsqu’elles remplacent des centrales alimentées par des sources thermiques. Nous recommandons ainsi que la valeur plancher du CO2 évité soit considérée dans le calcul de la valeur actualisée nette de projets de jumelage éolien-diesel futurs. 

· A

3.2
LA CONVERSION DE LA CENTRALE DE CAP-AUX-MEULES AU MAZOUT LÉGER

Dans une perspective de développement durable, il était propice d’examiner s’il n’y avait pas lieu de convertir la centrale thermique de mazout lourd au mazout léger afin d’accroître les gains environnementaux.

Le rapport conjoint de madame Romanelli, avec l'assistance de Monsieur Fontaine, conclut toutefois que le gain environnemental qui serait engendré par l’utilisation du mazout léger au lieu du mazout lourd serait relativement minime par rapport au coût largement supérieur du mazout #2.

Dans cette perspective, à moyen terme, nous acceptons la recommandation de Madame Romanelli de maintenir dans l'immédiat l’utilisation du mazout lourd pour la centrale de Cap-aux-Meules.
3.3
LES DEUX OPTIONS EXAMINÉES AU RÉSEAU LA ROMAINE

 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons à Hydro-Québec Distribution de poursuivre ses démarches en vue de réaliser l'une ou l'autre de ces deux options pour le réseau de La Romaine, suivant les résultats des consultations en cours, à savoir le raccordement au réseau principal ou la construction d'une centrale hydroélectrique sur la rivière Olomane.

3.4
LE RACCORDEMENT DE CERTAINS RÉSEAUX

 AUTONUMLGL \e  -
Nous encourageons Hydro-Québec Distribution à effectuer le raccordement prévu de Wemotaci au réseau principal.

Nous invitons la Régie de l'énergie à demander à Hydro-Québec de continuer d'examiner les possibilités de raccordement d'Opitciwan et de Clova au réseau principal.

Il a été noté au rapport de mme. Romanelli que le village de Clova se situe à une relative proximité du poste La Vérendrye de TransÉnergie (environ 75 km), ce qui rend l'option de raccordement examinable dans son cas également, à la fin de la vie utile de sa centrale diesel ou dans l'éventualité où des améliorations à ses voies d'accès amèneraient un accroissement de sa demande électrique.
 

 AUTONUMLGL \e  -
Dans tous les cas où l'option du raccordement sera retenue, des mesures transitoires devraient être mises en place auprès de la clientèle tant résidentielle que d'affaires afin de gérer la disparition des subventions au mazout et de favoriser la conversion des systèmes de chauffage vers l'électricité.

3.5
LES PROGRAMMES D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

 AUTONUMLGL \e  -
Hydro-Québec Distribution, dans le but de défavoriser le chauffage électrique dont le coût est exorbitant lorsque généré par des groupes électrogènes thermiques, a mis en place, dans les réseaux autres que ceux desservis par la centrale du Lac Robertson, des programmes d'efficacité énergétique spécifiques aux réseaux autonomes (PEERA) destinés à aider financièrement les clients à installer des équipements de chauffage au mazout, à entretenir ces équipements et à compenser les coûts plus élevés d'approvisionnement en mazout.

 AUTONUMLGL \e  -
Le rapport de Mme. Romanelli note toutefois que, selon des responsables locaux, de nombreux abonnés ne peuvent bénéficier de cette aide car Hydro-Québec ne la verse qu'aux clients dont les comptes sont en règle.  Le taux de défaut de paiement des comptes d'électricité est très élevé dans plusieurs communautés desservies par des réseaux autonomes, où la pauvreté est parfois endémique.  Dans les villages inuit, certaines aides financières des PEERA sont toutefois versées directement aux autorités autochtones, ce qui permet ainsi à chaque abonné visé d'en bénéficier.  La même règle ne s'applique toutefois pas à la communauté autochtone crie de Whapmagoostui, qui fait partie du même réseau que le village inuit de Kuujjuarapik.
 AUTONUMLGL \e  -
Hydro-Québec Distribution a aussi indiqué en audience que les PERRA étaient inefficaces dans le réseau La Romaine, dont la quasi-totalité de la clientèle chauffe à l'électricité.

 AUTONUMLGL \e  -
Au Nunavik et à Whapmagootsui, Mme. Romanelli note que les autorités locales autochtones signalent qu'un grand nombre de clients ne comprennent pas la structure tarifaire à deux paliers applicable au nord du 53e parallèle ni l’ampleur de ses conséquences.  Il y a un manque majeur d'information à cet égard, adapté aux particularités de la clientèle locale.

 AUTONUMLGL \e  -
Selon Hydro-Québec, outre les PEERA, tous les clients des réseaux autonomes auraient également accès aux programmes de son Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ). 
   Le rapport de Mme. Romanelli souligne cependant que les programmes du PGEÉ sont toutefois, pour l'essentiel, inapplicables ou inappliqués aux réseaux autonomes:

· Le programme Diagnostic énergétique résidentiel offre notamment des thermostats électroniques.

· La participation d'Hydro-Québec Distribution au programme Novoclimat de l'AEE vise les bâtiments résidentiels neufs chauffés à l'électricité.

· La participation d'Hydro-Québec Distribution au programme Inspection énergétique EnerGuide vise les bâtiments résidentiels existants chauffés à l'électricité (ou selon le cas à la biénergie).

· Il en est de même du Programme d'efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l'AEE.

· Le programme Mieux Consommer - Energy Star offerts aux secteurs résidentiel et d'affaires vise en partie des équipements de chauffage, notamment la géothermie.  Or, dans les réseaux autonomes dont la clientèle se chauffe principalement au mazout, une installation géothermique se traduirait non pas par une réduction de la consommation électrique (de 63% en moyenne au sud du Québec) mais plutôt par un accroissement de celle-ci, pour alimenter le moteur de la pompe géothermique ; c'est le mazout qui serait l'énergie économisée par la géothermie.

· La technologie géothermique utilisée dans des climats très froids devrait par ailleurs être différente que le produit qui aura été retenu dans le sud du Québec dans le cadre du programme Mieux Consommer - Energy Star.

· Dans les communautés des Premières Nations par ailleurs, le cadre des responsabilités pour les travaux de rénovation et d'installation d'appareils peut être fort différent de celui que l'on retrouve ailleurs au Québec, et varie même énormément d'une communauté à l'autre.  Dans certaines communautés, le conseil de bande ou l'autorité du village gèrent eux-mêmes les propriétés du village et sont donc les décideurs quant aux inspections, travaux et autres initiatives qui pourraient être admissibles à des programmes d'efficacité énergétique. Dans d'autres communautés, la responsabilité privée est plus accentuée.

· Notons de surcroît qu'il n'existe aucun agent-livreur local certifié Énerguide dans les régions du Nunavik, un seul pour toute la région de la Mauricie, aucun agent-livreur n’est mentionné pour la région de la Côte Nord et en Anticosti 
 et on ne dénombre qu'un seul agent-livreur pour l’ensemble des Îles-de-la-Madeleine et la Gaspésie.
  Il en est de même pour les constructeurs accrédités Novoclimat. Parmi les régions où l’on retrouve des réseaux autonomes seules la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et la Mauricie ont des constructeurs et professionnels accrédités Novoclimat, mais on ignore s'ils oeuvrent dans ces réseaux autonomes. 
   Il semble également n'y avoir aucun organisme communautaire accrédité dans le cadre du Programme d’intervention auprès des ménages à budget modeste de l'AEÉ oeuvrant dans les réseaux autonomes.  On dénombre en effet un seul (ou parfois deux) organismes communautaires par région du Québec, sauf le Nord-du-Québec qui n'en comporte aucun.  Même dans les régions où un tel organisme existe, il nous semble que les ressources limitées de celui-ci l'obligent à concentrer ses activités dans les centres les plus peuplés. 
  Il n'existe d'offices municipaux d'habitation, administrant des logements à loyer modique (LLM), que dans deux des réseaux autonomes.

· À cela s'ajoute la mésadaptation des programmes du PGEÉ et de ses outils de communication au contexte socio-économique souvent dramatique que vivent les communautés dans plusieurs réseaux autonomes du nord du 53e parallèle, de la Basse Côte-Nord et de la Haute-Mauricie.
 AUTONUMLGL \e  -
Pour ces motifs, nous sommes amenés à recommander à la Régie de l'énergie, tant dans le présent dossier que dans un futur dossier qui portera exclusivement les programmes d'efficacité énergétique en réseau autonomes, d'envisager des modifications dans la manière de concevoir et gérer ces programmes.

Il nous apparaît nécessaire à la fois:

· de permettre des différenciations entre les programmes du PGEE d'un réseau autonome à l'autre (les PEERA et les interventions en matière d'énergies renouvelables sont déjà différenciés entre les réseaux) et

· de fusionner l'administration de l'ensemble des programmes du PGEE et des PEERA et des interventions en matière d'énergies renouvelables sous une gestion unique dans chacun de ces réseaux.

Cette différenciation entre les réseaux et cette fusion interne à chaque réseau permettront de mieux gérer les problématiques et les recommandations énumérées au long du présent rapport quant aux programmes d'efficacité énergétique et PERRA, à savoir :

· Adapter chaque programme du PGEE aux particularités de la filière de chauffage (mazout dans tous les réseaux sauf les trois réseaux reliés au Lac Robertson).

· Adapter les produits offerts aux particularités climatiques de chaque réseau.

· Adapter la livraison des programmes aux problématiques particulières de communication auprès de la population locale.

· Tenir compte de régimes de gestion différents du parc immobilier dans certains réseaux autochtones.

· Rationaliser les effectifs, dans un contexte de faible population et d'insuffisance d'agents livreurs certifiés pour chaque programme.

· Faire appel à du personnel local, déjà détenteur d'autres responsabilités à l'égard du parc immobilier, connaissant déjà les habitants, mieux apte à communiquer avec eux, et ayant déjà un lien de confiance.

· Rechercher des partenariats, réseau par réseau, et la coordination des programmes avec les ministères des gouvernements fédéral et provincial concernés, voire même peut-être avec les distributeurs de mazout, de manière à livrer aux clients un service intégré, susceptible de répondre aux nombreux besoins de cette clientèle, avec partage équitable du financement entre les partenaires.
· Gérer, avec toute la continuité requise, le raccordement éventuel de certains réseaux autonomes et l'application des mesures de transition que nous proposons.

 AUTONUMLGL \e  -
Il nous semble que les recommandations de M. Soren Krohn, pour le RNCREQ, se situent dans le même sens, à savoir l'intégration des processus de gestion de l'offre et ceux de gestion de la demande dans chacun des réseaux autonomes.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons par ailleurs à la Régie de demander à Hydro-Québec de mettre en place un groupe de travail, regroupant les intervenants intéressés dans la présente cause ainsi que les principaux acteurs des réseaux autonomes afin de mettre en place notre recommandation d'intégration.

Ce groupe de travail précèderait l'ouverture du dossier d'Hydro-Québec Distribution, relatif aux programmes d'efficacité énergétique en réseaux autonomes.  L'objet de ce dossier serait par ailleurs modifié de manière à inclure tant la gestion de l'offre que celle de la demande dans ces réseaux, conformément à ce nous proposons ci-dessus.
4

4 - CONCLUSION

 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons respectueusement la Régie à accueillir les recommandations contenues à la présente argumentation.

 AUTONUMLGL \e  -
Espérant avoir été utiles aux délibérations du Tribunal, nous invitons respectueusement la Régie à accorder aux présents intervenants leurs frais raisonnables de participation.

 AUTONUMLGL \e  -
Le tout, respectueusement soumis.
____________________
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